
Lors de la refonte de la rémunération variable individuelle de 2019, l’objectif recherché de ce projet était d’être plus 
fédérateur, plus équitable et plus lisible. Déjà à l’époque, FO LCL vous avait alertés. À ce jour : 
 
 

 il subsiste une iniquité entre les opportunités cible exprimées en euro, jamais revalorisées, et celles exprimées 
en % de RBA, évoluant avec cette dernière. FO LCL vous demande, une nouvelle fois, de revaloriser les 
montants des opportunités cible en euro. 

 

 concernant POSC, et cela a été mis en exergue lors d’un précédent CSEC, un ratio de 35, voire de 47, demeure 
entre les opportunités cible des techniciens de services client et le montant moyen de RVP perçu par les cadres 
« hors classification ». C’est inacceptable. FO LCL vous demande de revoir cette situation, les techniciens de 
services bancaires contribuant largement, et de plus en plus, à la satisfaction client, notamment avec le 
développement du Middle Office. 

 la plupart du temps, la RVP demeure opaque et illisible et ne permet pas aux salariés de vérifier le calcul de leur 
RVP. 

 l’enveloppe « fermée » de la RVP dite « annuelle » contraint un manageur à pénaliser des salariés afin de 
respecter le budget qui lui a été attribué. 

 

 Même si, au départ, récompenser plus le collectif est une bonne idée, l’évolution de la RVP dite « trimestrielle », 
est très mal vécue parce que vous ne neutralisez pas les objectifs des postes vacants et que vous ne proratisez 
pas ceux des salariés à temps partiel. 

 

Devant ces constats, FO LCL vous demande  :  
 
 

   de compenser la RVP des postes vacants de 50 à 100% pour tous les salariés, y compris les Directeurs    
 d’Agence, et que le délai de 60 jours d’absence soit réduit. 

 
 de revoir en profondeur les systèmes de RVP. 
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